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Avant-propos 
 
Le guide qui vous est présenté expose les r¯gles de lôart et les modalités avec lesquelles les terres 
excavées non issues de sites et sols pollués peuvent être valorisées hors site dans une optique de 
développement durable, de protection des populations et de lôenvironnement. Ce guide est issu des 
échanges du groupe de travail mis en place sur la thématique de la valorisation des terres excavées. 
Son application permet de respecter la hiérarchie des modes de gestion des déchets (définie à 
lôarticle L. 541-1 du code de lôenvironnement), en privil®giant notamment la valorisation au détriment 
de lô®limination. Il donne des outils aux producteurs et aux utilisateurs de terres excavées permettant 
de participer au développement de lô®conomie circulaire en France. 
 
En application de la note nomenclature déchets du 25 avril 2017, les terres excav®es, quôelles soient 
polluées ou non, qui sont évacuées du site dont elles sont extraites ont un statut de déchet. Ainsi, la 
gestion des terres excavées en dehors de leur site dôorigine est réalisée conformément à la 
législation applicable aux déchets, notamment en ce qui concerne les modalités de traçabilité et de 
responsabilités. Pour rappel, tout producteur de déchets est responsable de la gestion de ses 
déchets jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, conformément ¨ lôarticle L. 541-2 du code de 
lôenvironnement. 
 
Le présent guide constitue le référentiel environnemental en vigueur en ce qui concerne la 
valorisation hors site des terres excavées non issues de sites et sols potentiellement pollués 
dans des projets dôam®nagement. 
 
Selon lôarticle L. 541-1-1 du code de lôenvironnement, est définie comme valorisation « toute 
opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en substitution à 
dôautres substances, mati¯res ou produits qui auraient ®t® utilis®s ¨ une fin particuli¯re, ou que des 
déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets ». Ainsi, 
dôapr¯s la note nomenclature d®chets du 25 avril 2017, la réutilisation des terres excavées « ne doit 
pas °tre consid®r®e comme une op®ration de stockage de d®chets si lôop®ration est utile. Il sôagit 
dôune op®ration de valorisation de d®chets qui doit °tre r®alis®e conform®ment aux r®f®rentiels en 
vigueur ». 
 
En complément des définitions rappelées ci-dessus, lôarticle L. 541-32 du code de lôenvironnement 
indique que toute personne valorisant des déchets pour la réalisation de travaux d'aménagement, de 
réhabilitation ou de construction doit être en mesure de justifier auprès des autorités compétentes de 
la nature des déchets utilisés et de l'utilisation de ces déchets dans un but de valorisation et non pas 
d'élimination. Le guide sôapplique ainsi aux terres excav®es non issues de sites et sols pollués 
dont la fonction utile pour des usages en aménagements est démontrable afin de ne pas faire 
de ces aménagements un substitut de la mise en installations de stockage de déchets. 
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Ce guide propose une démarche de valorisation des terres excavées uniquement sous lôangle 
environnemental. Il ne traite ni des aspects géotechniques, ni des aspects de construction de sols 
fertiles, ni des risques dôalt®ration des mat®riaux au contact de certains compos®s chimiques. Ces 
aspects doivent °tre pris en compte conform®ment aux r¯gles de lôart et aux normes applicables. 
 
Enfin, pour rappel, lôarticle L. 541-1 du code de lôenvironnement impose que toutes les voies de 
valorisation soient examin®es avant dôenvisager lôenvoi en installation autoris®e de traitement ou 
dô®limination de d®chets. La m®thodologie de valorisation des terres excav®es propos®e dans ce 
guide permet à la fois pour le producteur des terres de sécuriser son opération en tant que 
responsable de ses terres, et au receveur dôavoir lôassurance de la compatibilité des terres apportées 
avec les caractéristiques de son site.  
 
Le guide ne sôapplique pas à la gestion des terres sur le site de leur excavation (dans le périmètre 
défini par la note nomenclature déchets). Les terres ne provenant pas de sites et sols potentiellement 
pollués peuvent être réemployées sans contrainte sur le site de leur excavation.  
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1 -  Champ dôapplication 

1.1 -  Origine et nature des terres excavées 

1.1.1 -  Terres concernées 

Les dispositions de ce guide sôappliquent aux terres excavées relevant des rubriques 17 05 04 
« Terres et cailloux ne contenant pas de substances dangereuses » ou 20 02 02 « Terres et pierres » 
de lôannexe ¨ la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 modifiée, sans préjudice du 
fait quôelles puissent °tre issues dôune op®ration de traitement de terres relevant de la rubrique 17 05 
03* « Terres et cailloux contenant des substances dangereuses » sur site ou en ICPE ».  
 
Les dispositions de ce guide sôappliquent dans les m°mes conditions aux terres excav®es valoris®es 
qui seraient à nouveau terrassées. Ces terres sont à nouveau soumises à la réglementation déchets.  
 
Il est primordial de vérifier que les terres ne sont pas issues dôun site ou sol pollu®. Pour cela, il est 
nécessaire de réaliser une « levée de doute » (voir zoom n°1 ci-après). Les sites pour lesquels une 
activité anthropique susceptible dô°tre polluante est déjà connue sortent directement du champ 
dôapplication du guide, sans levée de doute préalable. 
 

 
Les aspects concernant les sites et sols potentiellement pollués sont exposés dans le guide de 
valorisation hors site des terres excavées issues de sites et sols potentiellement pollués dans des 
projets dôam®nagement (MTES, avril 2020). 
 
 

 

 

 
Le cas des remblais sur le site producteur : 
 
Si la lev®e de doute, montre quôil nôy a pas eu dôactivit®s pass®es potentiellement 
polluantes sur le site mais que la présence de remblais est avérée ou fortement 
soupçonnée, alors le site producteur relève de la méthodologie nationale de gestion 
des sites et sols pollués et doit être géré selon les dispositions du guide de 
valorisation des terres issues de sites et sols potentiellement pollués (MTES, 
2020). 

  
 



 

Guide de valorisation hors site des terres excav®es non issues de sites et sols pollu®s dans des projets dôam®nagement 
ï Avril 2020  9/51 

Zoom n° 1. La levée de doute 
 
 

 

Levée de doute pour savoir si un site relève ou non de la méthodologie nationale de 
gestion des sites et sols pollués 

 
 

Une levée de doute est une étude destinée à identifier les sites ou des parties de sites qui ne sont 
pas réputés comme potentiellement pollués par des activités industrielles et/ou de service (par 
exemple r®serves fonci¯res, parcelles bois®es, etc.) ou par des pratiques susceptibles dôengendrer 
une pollution (par exemple zone de dépôt de déchets, zone de remblais constitués de matériaux 
naturels ou anthropiques, zone dô®pandage dôeffluents ou de d®chets, etc.).  
 
Elle doit a minima comporter la réalisation :  

-  dôune visite de site ; 
- dô®tudes historiques, documentaires et m®morielles. 

Le livrable associé à cette levée de doute se compose : 
- des livrables associés à chacune des parties (visite de site, études historiques, documentaires 

et mémorielles); 

- de la conclusion précisant si le site relève ou non de la méthodologie nationale de gestion des 
sites et sols pollués ; 

- de préconisations sur les éventuelles suites à donner si le site relève de la méthodologie 
nationale de gestion des sites et sols pollués. 

 
Dans le cas o½ la lev®e de doute montre que la zone dô®tude nôa pas accueilli ce type dôactivit®s ou 
pratiques, sa gestion ne relève pas de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués. 
Lorsquôune pollution est d®j¨ av®r®e, sur la base dô®tudes historiques ou de diagnostics 
environnementaux préexistants, le site relève de facto de la méthodologie nationale de gestion des 
sites et sols pollu®s. Dans ce cas, une lev®e de doute nôest pas n®cessaire. 

 

La prestation LEVE définie dans la norme NF X 31-620-2, est réputée satisfaire aux objectifs 
précités. 

 

Compte-tenu de sa responsabilité dans le cadre de la valorisation hors site des terres 
excavées, le Maitre dôOuvrage est incité à prendre lôattache dôun bureau dô®tudes et/ou dôune 
entreprise sp®cialis®s en environnement sôil nôa pas les comp®tences requises pour réaliser 
la levée de doute. 
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Le logigramme ci-apr¯s pr®sente le processus dôidentification des possibilit®s de valorisation hors 
site des terres excavées : 

 

Figure 1 : Processus dôentr®e dans la d®marche de valorisation hors site en projet dôam®nagement 

1.1.2 -  Exclusions 

Les matériaux listés ci-dessous sont exclus de la démarche du présent guide : 

Á les terres qui relèvent de la catégorie des déchets dangereux au sens de lôarticle R. 541-8 du 
code de lôenvironnement (rubrique 17 05 03*) ; 

Á les terres présentant de la radioactivité naturelle renforcée ; 

Á les terres amiantifères ; 

Á les terres dont la siccité est inférieure à 30 % et les matériaux non pelletables ;  

Á les s®diments dragu®s dans les cours dôeau, dans les ports ou extraits des dispositifs de 
traitement des eaux pluviales et gérés à terre. 

 
Il est rappelé quôil est interdit de m®langer, pendant ou apr¯s lôexcavation, des lots distincts de terres 
excavées de qualité différente dans le but de diluer les éventuelles pollutions afin de déclasser les 
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terres1, ou de porter atteinte ¨ lôobjectif de traabilit® des terres excav®es. 
 

 

Les terres végétales 
 
Les terres végétales excavées non issues de sites relevant de la méthodologie nationale 
de gestion des sites et sols pollués ont vocation à être extraites de manière sélective et 
caractérisées.  
 
Il conviendra de sôassurer, lors de lôutilisation de terres v®g®tales dans des projets 
dôam®nagement, de la compatibilité environnementale des terres végétales pour le 
projet envisagé.  

 

 

 

Vigilance 

Les terres pour lesquelles des substances ont ®t® ajout®es pendant ou apr¯s lôexcavation 
(adjuvants, liants hydrauliques, chaux, é) sortent du champ dôapplication de ce guide. Elles 
peuvent entrer dans le champ dôapplication du guide de valorisation hors sites des terres 
excavées issues de sites et sols potentiellement pollu®s en projet dôam®nagement ¨ 
condition que la liste des paramètres à analyser sur ces terres soit adaptée en 
conséquence. 

                                            

1 i.e. retirer leur dangerosité afin de permettre leur valorisation ou élimination dans des conditions moins contraignantes. 
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1.2 -  Domaine de valorisation et limitations dôusages 

Le domaine de valorisation hors site des terres excavées présenté dans ce guide concerne les 
projets dôam®nagement, quôil sôagisse dôop®rations d'am®nagement (au sens de l'article L. 300-1 du 
code de l'urbanisme) ou dôop®rations de construction faisant l'objet d'une proc®dure ou autorisation 
d'urbanisme et ce, quels que soient la procédure réglementaire (zone dôam®nagement concert®e 
(ZAC), d®claration pr®alable, permis de construire, permis dôam®nageré), lôop®ration fonci¯re 
(achat, vente, restructuration de parcelles) et le mode de financement (financement dans le cadre de 
la ZAC, projet urbain partenarial (PUPé). 
 
Les travaux dôam®nagement concourant ¨ lôactivit® dôun site, ou à sa remise en état dans le cadre de 
la cessation dôactivit® ou des opérations de démantèlement, réalisés sur les installations classées 
pour la protection de lôenvironnement (ICPE) ou sur les installations nucl®aires de base (INB), entrent 
®galement dans le champ dôapplication du pr®sent guide, sans préjudice des dispositions applicables 
à ces installations et à leur réhabilitation en cas de cessation d'activité. Dans ce cas, les conditions 
d'apport de terres doivent satisfaire les mesures définies par le plan de gestion. 
 
Le remblayage des carrières classées au titre de la rubrique n°2510 de la nomenclature des ICPE 
nôest pas concerné par ce guide. Il conviendra dans ce cas de se référer à lôarr°t® du 
22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières.  
 
Lôutilisation de terres excav®es pour la fabrication de mat®riaux de construction nôest ®galement pas 
concernée. 
 
Le présent guide encadre la valorisation des terres excavées non issues de sites et sols pollués 
selon les usages suivants :  

Á Sous des bâtiments sans sous-sol ; 

Á Sous des bâtiments ou en contre-voile pour des bâtiments avec sous-sol ; 

Á Au droit dôun espace vert recouvert ou non recouvert (cf. définition au chapitre 6 - ) ;  

Á Au droit de jardins ou terrains destinés à la production de fruits et légumes, à la culture, et à 
lô®levage, recouverts ou non recouverts ; 

Á Au droit dôun ouvrage routier revêtu (cf. définition au chapitre 6 - ) ou non revêtu2, recouvert ou 
non recouvert (cf. définition au chapitre 6 - ). 

 
La figure ci-après présente les domaines de valorisation selon le présent guide. 

                                            

2 Exemples dôouvrage routier non rev°tu : allée piétonne non revêtue 
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Figure 2 : Domaine dôemploi des terres excav®es selon le pr®sent guide 

 

 

 

Les usages routiers inclus dans des projets dôam®nagement 
 
Les projets de valorisation de terres excavées non issues de sites et sols pollués pour 
des ouvrages routiers (remblai, couche de forme, couche dôassise, couche de surface, 
etc.) entrent dans le champ dôapplication de ce guide sôils font partie dôun projet 
dôam®nagement. Lorsquôils ne font pas partie dôun projet dôam®nagement mais sont 
réalisés dans le cadre dôun projet routier, ils entrent dans le champ dôapplication du 
guide de valorisation hors site des terres excavées en technique routière pour des 
projets dôinfrastructure linéaire de transport du CEREMA et de lôUMTM (à paraitre). 
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Quel que soit le projet pour lequel des terres excavées sont valorisées, une attention particulière sera 
portée à la préservation des écosystèmes (voir zoom n° 2). 

 
Zoom n° 2. La préservation des écosystèmes 

 

 
 

ü Protection des écosystèmes 
 
Si le site receveur est situé dans les zones ci-dessous, présentant une sensibilité particulière vis-à-
vis des écosystèmes et des milieux aquatiques, leur valorisation est soumise à des autorisations 
spécifiques : 

¶ les milieux naturels soumis à des protections réglementaires (réserves naturelles 
nationales et régionales, arrêtés préfectoraux de protection de biotope, sites Natura 
2000é.), 

¶ les cours dôeaux classés salmonicoles et cyprinicoles, en application de la directive vie 
piscicole du 18 juillet 1978, 

¶ les zones humides (en application de lôarticle L. 211-1-1 du code de lôenvironnement). 

 
Si le projet dôam®nagement est soumis ¨ une ®tude dôimpact, les modalit®s dôutilisation des terres 
excavées sont définies à travers les pr®conisations issues de lô®tude dôimpact. La ma´trise des 
impacts liés à la valorisation de terres excavées sur les milieux du site receveur est proportionnelle 
aux enjeux à préserver. 

ü Lutte contre les plantes invasives 
 
Une vigilance doit être accordée vis-à-vis de la propagation des plantes invasives (par ex. ambroisie, 
renou®e du Japoné). En cas de suspicion de la pr®sence de ces plantes, il convient de prendre les 
dispositions nécessaires pour éviter leur dissémination et ainsi préserver le milieu du site receveur 
(Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes de mars 2017 et la loi n° 2016-
1087 du 8 août 2016). 
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1.3 -  Points de vigilance pour certains usages 

 

Vigilance 

Lorsquôil est envisag® de valoriser les terres au droit des établissements dits sensibles, tels 
que d®finis dans la circulaire minist®rielle du 8 f®vrier 2007 relative ¨ lôimplantation sur des 
sols pollu®s dô®tablissement accueillant des populations sensibles, il conviendra de 
respecter les mesures et recommandations définies dans cette circulaire. 

 

Les points de vigilance sont rappelés dans le tableau de lôAnnexe 2. 
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2 -  Conditions de valorisation sans caractérisation  

Lorsque la levée de doute démontre que le site producteur ne rentre pas dans le cadre de la 
méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollu®s et nôa pas ®t® remblay®, il est possible de 
valoriser les terres sans les caractériser, selon les règles précisées ci-après.  
 

Il convient de déterminer si les sites producteur et receveur de terres excavées sont compatibles.  

Dans le cas où :  

Å les terres excav®es ont ®t® g®n®r®es dans le cadre de travaux dôexcavation de surface 
sur le site producteur (cf. définition au chapitre 6 - ) ; 

Å le site producteur et le site receveur sont consid®r®s comme ®tant comparables dôun 
point de vue géochimique (cf. zoom n°3) ; 

les sites producteur et receveur sont compatibles et la valorisation des terres excavées peut se faire 
sans analyse physico-chimique pour lôensemble des usages détaillés dans le paragraphe 1.2 - . 
 

 Si lôun de ces deux critères nôest pas respect®, les terres excavées doivent 
être caractérisées et suivre la démarche à 3 niveaux présentée dans le 
chapitre n°3 du présent guide. 
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Zoom n° 3. Les zones géochimiquement comparables 

 

 
Carte des zones dôanomalies g®ochimiques 

 
Le BRGM a ®labor® une carte dôanomalies g®ochimiques issue du croisement de la carte de 
géologie de surface développée par le BRGM, des données de qualité des sols agricoles et forestiers 
pour huit métaux (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) du programme RMQS de lôINRA et de données 
dôanomalies g®ochimiques du BRGM. Le territoire national peut se scinder en trois zones :  

- les zones dôanomalies g®ochimiques, 
- les zones dôanomalies g®ochimiques sp®cifiques, 
- les zones hors anomalies. 
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Le site producteur et le site receveur sont consid®r®s comme ®tant comparables dôun point de vue 
géochimique si : 

¶ le site producteur et le site receveur se trouvent tous deux au sein de la même zone 
dôanomalie g®ochimique ou de la zone hors anomalies, et quôils sont distants de moins de 
30 km ; 

¶ le site producteur et le site receveur se trouvent tous deux au sein de la même zone 
dôanomalie g®ochimique sp®cifique, et quôils sont distants de moins de 5 km ; 

¶ le site producteur se situe au sein de la zone hors anomalie, le site receveur au sein de la 
zone dôanomalie géochimique ou de la zone dôanomalie g®ochimique sp®cifique, et que 
les deux sites sont distants de moins de 30 km ; 

¶ le site producteur se situe au sein de la zone dôanomalie g®ochimique ou de la zone 
dôanomalie g®ochimique sp®cifique, le site receveur au sein de la zone hors anomalies, et 
que les deux sites sont distants de moins de 5 km ; 

¶ le site producteur se situe au sein de la zone dôanomalie g®ochimique sp®cifique, le site 
receveur au sein de la zone dôanomalie g®ochimique, et que les deux sites sont distants 
de moins de 5 km ; 

¶ le site producteur se situe au sein de la zone dôanomalie g®ochimique, le site receveur au 
sein de la zone dôanomalie g®ochimique sp®cifique, et que les deux sites sont distants de 
moins de 5 km ; 

 

Distances maximales autorisées pour la valorisation sans caractérisation 
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En outre, pour les terres provenant des zones dôanomalie g®ochimique spécifique qui ne 
seraient pas caractérisées (distance entre le site producteur et receveur inférieure à 5 km 
dans ce cas), la valorisation sera limitée uniquement aux usages recouverts ou revêtus 
définis dans le §1.2. 
 
Le site internet de lôapplication Terrass (http ://terrass.brgm.fr/) met à disposition en ligne la carte 
dôanomalies g®ochimiques et permet de d®finir la zone dans laquelle se trouve chaque site. 
 
Il est également possible de faire appel à un géologue-expert pour statuer au cas par cas si les deux 
sites sont géochimiquement comparables ou non.  

http://terrass.brgm.fr/
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Le logigramme ci-après présente le processus de validation de la valorisation hors site des terres 
excavées non issues de sites et sols potentiellement pollu®s en lôabsence de caract®risation 
chimique. 
 

 

Figure 3 : Démarche de valorisation des terres excavées non issues de sites et sols potentiellement 
pollués en projet dôam®nagement sans caractérisation 
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3 -  Présentation de la démarche à 3 niveaux 

La démarche à trois niveaux présentée dans ce guide est une adaptation de la démarche du guide 
de valorisation hors site des terres excavées issues de sites et sols potentiellement pollués dans des 
projets dôam®nagement dôavril 2020. La condition de compatibilit® sanitaire nôest plus examin®e et les 
domaines de valorisation sont adaptés car il sôagit de sites et sols non pollu®s.  

3.1 -  Règles générales 

Les terres excavées ne respectant pas les deux critères présentés dans le chapitre n°2 peuvent être 
valorisées si les conditions listées ci-dessous sont simultanément respectées : 

Á condition A : la qualit® des sols du site receveur est maintenue, côest-à-dire que la 
valorisation de terres excav®es sur un site receveur nôest possible que si les substances 
caractérisées au sein des terres présentent des teneurs inférieures ou égales à celles 
caractérisant le fond pédo-géochimique du site receveur. 

Á condition B : la qualité de la ressource en eau est maintenue et les écosystèmes sont 
préservés. 

 
Pour répondre à ces objectifs, une démarche à trois niveaux est proposée selon les modalités 
décrites dans les paragraphes suivants. Cette démarche permet de garantir le respect des 
conditions détaillées ci-dessus.  

 

Figure 4 : Principe de la démarche de valorisation des terres excavées à trois niveaux 

 
Lôensemble des usages détaillés dans le paragraphe 1.2 -  est envisageable quel que soit le niveau 
de la d®marche mis en îuvre.  
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Le logigramme ci-après présente le processus de validation de la valorisation hors site des terres 
excavées non issues de sites et sols potentiellement pollués suivant la démarche à 3 niveaux. 
 

 

Figure 5 : Méthodologie de la démarche de valorisation des terres excavées non issues de sites et 
sols potentiellement pollu®s en projet dôam®nagement avec la d®marche ¨ 3 niveaux 
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